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EXECUTIVE SUMMARY 

 

Bien qu’ils soient prohibés au niveau européen, les offsets sont devenus une pratique courante dans 

les transactions internationales. La défense est devenue leur domaine de prédilection en particulier 

pour les contrats d’armement qui bénéficient d’une exception. S’ils sont interdits dans le domaine 

civil, des cas concrets d’offsets continuent d’exister, notamment dans les secteurs de l’énergie et du 

transport. L’Union européenne tend à réduire la possibilité d’y avoir recours dans les transactions 

intracommunautaires, mais ils sont toujours utilisés dans le commerce avec les Etats tiers. Le couple 

franco-allemand est devenu le moteur de la nouvelle politique européenne de réduction des offsets. 

Au sein des institutions le débat s’accélère et l’UE tend à clarifier les règles régissant ces pratiques 

afin que les Etats et les industriels puissent évaluer leur marge de manœuvre. Dans cette optique, la 

France doit mettre tout en œuvre afin de rester compétitive sur un marché sensible.  

 

 

 

Although prohibited by the European Union, Offsets have become a common practice in 

international transactions. However, authorities have granted an exemption to the Defense sector 

and for weapon contracts. They are forbidden in civil contracts (between Member States) but 

concrete cases of offsets still exist, particularly in the transportation and energy sectors. The EU 

tends to reduce the possibility to use Offsets in transactions between Member States. However, they 

cannot be forbidden towards non European countries. The Franco-German partnership has led to the 

current European policy on reducing offsets. The debate is accelerating within the institutions which 

tend to clarify the rules governing these practices so that states can assess their flexibility. France 

must make every effort to remain competitive on a sensitive market. 
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INTRODUCTION 
 

 Le contexte de l’après Guerre Froide a été favorable à la mise en place  des offsets dans les 

échanges commerciaux entre Etats. L’industrie de la défense demeure le secteur par excellence de 

ces compensations industrielles. En effet, si auparavant le budget des Etats et les besoins en 

armement justifiaient un commerce débridé, la tendance actuelle est à la diminution des 

investissements publics dans le secteur. Les marchés nationaux ne sont plus suffisants ; exporter est 

une nécessité absolue pour l’industrie de l’armement afin que les nouveaux systèmes soient 

rentables.  

L'offset est une forme de compensation dans laquelle le pays importateur participe lui-même 

à la production du bien qu'il achètera. Un exportateur qui est engagé dans des échanges compensés 

est contraint, pour obtenir un marché, de réceptionner ou de faire acheter les biens ou services de 

son client étranger, ceux-ci venant compléter ou remplacer le règlement pécuniaire. Elle se traduit 

par des opérations de coproduction, de sous-traitance et de transferts de technologie. Les offsets 

concernent généralement des grands groupes industriels issus de secteurs à haute valeur ajoutée 

technologique. La compensation en buy-back ne sera pas abordée dans cette étude. 

Les principes de libre circulation sur le marché européen s’opposent à la pratique des 

compensations intracommunautaires dans le domaine civil et tendent à les réduire le plus possible 

dans le domaine de la défense. Cependant, tout Etat étant contraint au développement de ses 

technologies civiles mais aussi militaires, la pratique des offsets s’est largement développée en 

Europe que ce soit dans le commerce entre Etat membres ou avec des Etats tiers. Toutefois, l’Union 

Européenne ne peut pas appliquer ses règles concurrentielles de manière extraterritoriale et les 

offsets vers les Etats tiers restent le principal vecteur pour remporter les appels d’offre et intégrer de 

nouveaux marchés. 

Dans ce contexte, il est indispensable de nous interroger sur la stratégie de l’Union 

Européenne vis-à-vis des offsets et d’observer de quelle manière la France s’inscrit dans cet 

ensemble. Dans la logique actuelle et dans une politique offensive de commerce international, 

comment la France peut-elle rester compétitive par rapport à ses voisins européens et à ses 

concurrents ? 

La position de Bruxelles à l’égard des compensations industrielles mérite d’être étudiée tant 

au niveau normatif et stratégique qu’en termes de pratiques et de mécanismes d’influences. Le 

positionnement de la France au sein de l’Union européenne et par rapport aux pratiques des autres 

Etats membres sera aussi analysé. Enfin, des cas concrets d’offsets illustreront les pratiques dans 

trois secteurs stratégiques déterminés : la défense, l’énergie et le transport. 
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En raison des autres études effectuées en parallèle, et en accord avec les chefs de groupe concernés, 

notre équipe a décidé d’exclure l’analyse des firmes britanniques, allemandes, les PME françaises et 

les politiques publiques françaises en matière d’offset. 

 

PARTIE 1 : LA POSITION EUROPEENNE A L’EGARD DES COMPENSATIONS 

INDUSTRIELLES  

1. Le cadre normatif  

a. Le principe de la prohibition des offsets 

 

De façon générale, et selon les principes du droit communautaire de la concurrence, la 

pratique des offsets n’est pas autorisée sur le marché intérieur européen entre Etats membresi
. 

Des dispositions qui constituent des obstacles à la libre concurrence ne sauraient être tolérées sur le 

marché intérieur. Quel que soit l’Etat membre dont il est ressortissant, l’acheteur public qui recourt 

aux compensations contrevient donc aux règles communautaires de la concurrence. 

En théorie, les compensations sont donc prohibées pour les acheteurs européens. Elles ne 

le seront pas pour les acheteurs du reste du monde qui pourront continuer à exiger et à obtenir des 

compensations pour tout ou partie du marché. Les offsets à l’extérieur du marché européen ne sont 

pas remis en cause
ii
 et vont toujours croissant. La tendance à l’intérieur de l’Union est au contraire à 

un encadrement des passations de marchés, des négociations et du contenu des offsets. 

b. La dérogation au principe de prohibition des offsets 

 

Jusqu’en 2009, lorsqu’un Etat passait un contrat, il appliquait la directive 2004/18 CE sur la 

passation des marchés publics. L’article 346 du Traité de Lisbonne (Traité UE) – ancien article 296 – 

permet de déroger aux règles de concurrence pour des raisons liées à la sécurité nationale dans le 

domaine de la production ou du commerce d’armes, de munitions et de matériels de guerre
iii
-

iv
. 

Toutefois, lorsque l’article 346 est invoqué, une évaluation au cas par cas est faite pour identifier 

l’intérêt de sécurité nationale
v
-

vi
  

c. Les textes européens relatifs aux offsets  
 

• La directive 2004/18 CE sur la passation des marchés publics : mentionne cette possibilité de 

dérogation pour les marchés de la défense. 

• « Communication interprétative sur l'application de l'article 296 (346 TUE) du traité de 

Lisbonne dans le domaine des marchés publics de la défense », qui sera adoptée le 7 

décembre 2006. 

• Le livre vert de la Commission sur les marchés publics de la défense, du 23 septembre 

2004
vii

, stipule que les compensations entrainent des distorsions de concurrence ainsi 
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qu’une répartition artificielle des travaux entre partenaires industriels, et constituent un 

obstacle majeur à l’efficacité des marchés publics
viii

. La Commission insiste sur le fait que ces 

marchés aussi doivent être surveillés en matière d’offsets.  

• Fin 2007, est transmis un projet de nouvelle directive européenne relative à la coordination 

des procédures de passation de certains marchés publics de travaux, de fournitures et de 

services dans les domaines de la défense et de la sécurité. Elle vise à réduire le champ 

d’application de l’article 296 qui constitue une dérogation trop utilisée et de manière trop 

large. 

 

Enfin deux textes sont en cours d’élaboration et doivent être adoptés très prochainement : 

• La directive 2009/43/CE du 6 mai 2009 simplifiant les conditions des transferts de 

produits liés à la défense dans la Communauté ; plus communément dénommée « 

transferts intra-communautaires » (TIC) ;  doit être transposée avant le 30 juin 2011. 

• La directive 2009/81/CE du 13 juillet 2009 communément dénommée « marchés publics 

de défense et de sécurité » (MPDS) et modifiant les directives 2004/17/CE et 

2004/18/CE ; doit être transposée avant le 21 aout 2011. 

 

Si une dérogation est donc possible pour les offsets en matière de défense, la tendance normative à 

Bruxelles et à une réduction constante des possibilités d’y avoir recours afin de respecter au 

maximum les objectifs de concurrence loyale. Les institutions travaillent depuis quelques années à 

l’établissement d’une règlementation plus précise afin de sortir du flou juridique qui existait jusque 

là. 

 

2. La pratique extensive des Offsets  
 

• Le développement des offsets dans les contrats de défense est passé du statut d’exception 

à une pratique extensive qui s’opère dans un flou juridique non encore résolu. D’après 

Transparency International
ix
, la demande d’offsets est passée de 49% en 1993, à 103% en 

2005. 

• Les Etats membres ont tendance à utiliser massivement les offsets comme une pratique 

protectionniste imparable dans des domaines parfois très éloignés des besoins propres à la 

sécurité nationale et à la défense et ce malgré une jurisprudence constante de la Cour de 

Justice des Communautés Européennes (CJCE) qui retient une interprétation très restrictive 

de l’article 346 TUE (ex 296). 

• Selon les Etats, le pourcentage d’offsets demandé varie du simple au double (record pour 

l’Autriche qui a exigé 172% d’offsets) à l’intérieur de l’Union, ajoutant à la fragmentation 

d’un marché déjà imparfait. On ne sait pas, en général, de combien est augmentée la valeur 

finale de la transaction par rapport à un contrat qui ne contiendrait pas d’offset. 

• Des demandes de contreparties exorbitantes conduisent parfois à l’élimination de la 

concurrence pour certains appels d’offre. Des pré-offsets sont même apparus imposant une 
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contrepartie comme préalable à la candidature. Le contenu des contreparties est souvent 

très éloigné de la base des contrats et de l’esprit initial de l’offset. 

• Les contrats de défense sont très influencés par l’attractivité des offsets qui y sont adossés 

au point que les enjeux techniques et les considérations de compétitivité passent parfois au 

second plan. L’offset prime alors sur le contenu intrinsèque de l’offre. 

• Certains Etats membres recourent aux compensations industrielles pour imposer leurs PME 

locales comme sous-traitants en contrepartie de l’achat à l’étranger d’équipements de 

défense. L’article 21 de la directive 2009/81(CE) traite de ce problème et reflète un 

compromis entre des positions divergentes. Les débats ont en effet vu s’opposer les Etats 

disposant d’industriels de grande taille à ceux dont le tissu industriel de défense se limite à 

des PME
x
. 

 

3. Avantages et inconvénients des offsets  
 

Le recours aux offsets représente dans certains cas un avantage tant pour le pays importateur 

que pour l’exportateur : 

• D’une manière générale la réalisation d’un offset, aboutit le plus souvent à l’établissement de 

relations commerciales à long terme. Ils peuvent fournir des contreparties sur le plan civil
xi
 

et des bénéfices indirects comme l’emploi, le renforcement de connaissance et du 

positionnement de l’industrie, ou encore des recettes supplémentaires sur le marché. 

• L’offset présente des avantages pour l’importateur car il peut être un moyen de financer 

l’achat du produit lorsqu’il manque de devises. Il assure la sécurité des approvisionnements 

du pays (sans pour autant garantir une autonomie totale). 

• Les compensations augmentent le coût de l’opération mais elles sont un puissant argument 

de vente et sans elles les Etats européens n’obtiendraient probablement pas autant de 

contrats à l’export. De plus, il donne la possibilité d’accéder à des marchés étrangers et 

l’exportateur s’assure la qualité des produits fabriqués et une main d’œuvre souvent peu 

chère. 

 

Mais, la pratique des compensations industrielles présente aussi des désavantages qui 

expliquent partiellement la tendance européenne à vouloir les réduire, voire même à les supprimer : 

• Les offsets prennent en compte d’autres critères que le seul prix ou la quantité. Ces autres 

critères entrainent des surcoûts tels que le coût des négociations, la construction de 

nouvelles chaînes de production, le coût des formations, les coûts administratifs, etc. 

• Ce type d’opération représente également un obstacle à la libre concurrence, raison pour 

laquelle elles sont décriées par les autorités européennes.  

• La compensation peut provoquer des complications d’ordre politique. Elle peut mener à 

faire du pays importateur un concurrent potentiel et les rapports de force entre Etats 

peuvent s’en trouver modifiés. 



8 

 

• Outre ces désavantages, les offsets complexifient les offres. Le dévoilement des techniques 

entraine une perte de technologie et il n’y a aucune garantie que l’importateur honorera ses 

obligations. 

 

4. La stratégie européenne à l’égard des offsets  
 

La tendance européenne est à la réduction et à la raréfaction du recours à la compensation 

industrielle. Dans cet esprit, les Etats membres ont développé divers projets dans l’optique de 

développer et d’améliorer la base technologique et industrielle de défense (BITD) européenne : 

• En 1993 était établit le Western European Armaments Group (WEAG) afin de 

rationnaliser les procédures dans le domaine de la défense. Dans le même but, en 1996 

était ensuite créée l’OCCAR
xii

, réunissant France, Allemagne, Italie et Royaume-Uni. En 

juillet 1998, les quatre mêmes Etats et la Suède signent une Letter of Intention pour une 

meilleure intégration du secteur industriel de la défense. 

• Suite à cela, l’Agence Européenne de Défense (AED) a adopté en octobre 2008 un Code 

de bonne conduite relatif à la pratique des Offsetsxiii
 (aussi appelé CoC). Le texte n’est 

pas légalement contraignant mais il encourage à limiter le plus possible la pratique des 

offsets afin de garantir une meilleure compétitivité de la politique industrielle 

européenne. De plus, une harmonisation des procédures doit permettre de réduire la 

fragmentation du marché. 

• Signé par 27 pays (26 pays de l’AED et la Norvège), le CoC introduit davantage de 

transparence grâce à un système de reporting et monitoring, et favorise le 

développement de la base industrielle de défense européenne. Il impose également aux 

pays signataires de ne pas exiger un montant d’offsets supérieur au montant du contrat 

d’acquisition. 

• Le CoC tend à créer les conditions d’un marché européen de la défense compétitif et 

concurrentiel. L’idée finale est bien de parvenir à éliminer les offsets au sein de l’UE. 

L’harmonisation des procédures devrait permettre de réduire la fragmentation du 

marché et d’introduire plus de transparence. Les coûts de transaction importants et les 

longues négociations leur seraient ainsi épargnés et permettraient d’en faire un acteur 

majeur au plan international. 

• Ces projets s’inscrivent dans la stratégie communautaire de développer une politique 

européenne de sécurité et de défense (PESD) et d’obtenir une base industrielle plus 

compétitive inscrite dans un système concurrentiel régulé. 

• Dans la Position Commune 2008/944/PESC
xiv

 le Conseil définit des règles communes 

destinées à régir le contrôle des exportations de technologie et d’équipements 

militaires. Les Etats membres reconnaissent qu’une responsabilité particulière leur 

impose d’instaurer des normes communes de modération et d’assurer une plus grande 

transparence dans ce type de transactions. Dans le cadre de cette stratégie le groupe 

COARM (Groupe de travail issu du POLARM, le groupe politique d’armement), au sein du 

Conseil de l’UE travaille sur ces questions dans le but de coordonner les exportations 

vers les pays tiers
xv

. 
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5. Influence et lobbies autour des offset 

a. Positions politiques et industrielles 

 

Selon une interview réalisée avec Charles de Marcilly
xvi

, 

lobbyiste à Bruxelles, des débats politiques sont 

actuellement en cours au sein des institutions européennes 

concernant les offsets et les nouvelles réglementations. Son 

expertise nous a permis d’établir un état des lieux des 

différentes positions en la matière. 

• Le 23 mai 2011, la Commission européenne a organisé, sous l’impulsion conjointe de Michel 

Barnier en charge du marché intérieur, et d’Antonio Tajani, vice-président responsable de 

l’industrie et de l’entreprenariat, une conférence de haut niveau sur les marchés de la 

défense et de la sécuritéxvii
. La question des offsets et du manque de régulation en la 

matière y a été abordée. 

• Andreas SCHWAB, député allemand de la commission IMCO, est favorable au renforcement 

des règles contre l’offset. Il est d’ailleurs rejoint par le ministre suédois de la défense Sten 

Tolgfors. Du côté des industriels, le vice-président d’EADS, Michel Troubetzkoi, a clairement 

exprimé un besoin de clarification des règles à appliquer dans le cadre de ces opérations.  

• Les anglais, très en retrait par rapport à la politique européenne de défense, poussent en 

faveur de relations bilatérales entre Etats. Victor Chavez, CEO de Thales UK, déplore un 

manque de réciprocité dans les relations avec les Etats tiers sur la pratique des offsets. 

• Les principaux acteurs du secteur s’entendent sur le fait qu’il est préférable de mutualiser 

les politiques publiques de défense car il est quasiment devenu impossible d’assumer sa 

défense seul (Claude-France Arnould, chef exécutif de l’AED). Les suédois y sont aussi 

favorables. Christian Schmid, secrétaire d’Etat allemand émet en revanche des réserves. 

L’interdiction des offsets doit pousser aux alliances entre Etats membres afin d’améliorer la 

compétitivité européenne. MBDA (Antoine Bouvier, CEO), se prononce en faveur d’une 

coopération industrielle fondée sur le modèle britannique du partenariat longue durée. Le 

PDG de Finmeccanica, Pier Francesco Guarguaglini, estime quant à lui que la R&D devrait 

être davantage financée par l’Europe et est soutenu par son secrétaire d’Etat à la défense, 

Guido Crosetto. 

• La sous-commission de sécurité et défense du Parlement européen (Arnaud Danjean) est 

favorable à l’établissement d’une préférence européenne. Les français et les allemands sont 

en outre pour l’établissement de procédures d’infraction communautaire en cas de non 

respect de l’interdiction des offsets. 

• L’ensemble des acteurs du secteur s’entend sur le fait que l’AED doit jouer un rôle majeur 

dans la coordination et la mutualisation. Cependant, au vu de la taille de l’Agence et du 

Les industriels réclament eux aussi 

une clarification dans le souci du 

respect des bonnes pratiques et afin 

de ne pas prendre de risques sur un 

marché sensible 

Interview de C.de Marcilly 
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budget qui lui est alloué, elle reste à ce jour un outil principalement politique et sous 

utilisé, les Etats et les industriels n’étant pas encore prêts à lui accorder plus de pouvoir. 

 

Il semble que les acteurs majeurs de la tendance actuelle soient les plus avancés en matière 

d’armement à savoir les français, les allemands, les italiens mais aussi les suédois. Tant du côté 

politique qu’industriel, tous souhaitent voir une clarification des normes afin de ne plus être 

confrontés à un flou juridique dangereux et de trouver des moyens de renforcer la compétitivité de 

leur propre Etat mais aussi de l’UE via des alliances. La question, sensible et très politisée, ne peut 

être résolue au niveau national. L’Europe et la Commission sont de facto rendues responsables de la 

résolution du débat. 

 

b. Les principaux lobbies et groupes de pression dans le secteur de la défense 

 

Le recours aux offsets dans le secteur de la défense implique une multiplication des 

interactions entre différents Etats et compagnies européennes à Bruxelles, qui ont de plus en plus 

besoin de relais d’influence pouvant intervenir sur la scène politique européenne. Nous assistons 

donc à l’émergence d’organismes de pression (associations, think tanks ou fédérations) regroupant 

les firmes leaders dans le domaine de la défense.   

 

• Global Offset and Countertrade Associationxviii
, (INTERNATIONAL) 

Le Global Offset and Countertrade Association (G.O.C.A.) est la première organisation à dimension 

internationale fournissant à ses membres de la formation et de l’information à haute valeur ajoutée 

autour des pratiques d’offsets et des compensations industrielles. Il y parvient à travers 

l’organisation de conférences, workshops et forums. 

 

• The Aerospace and Defence Industries Association of Europe (ASD)xix
, (EUROPE)   

Il s’agit là du seul organisme regroupant les grandes firmes industrielles européennes
xx

 des secteurs 

de la Défense, la sécurité, l’espace et l’aéronautique. Elle tâche de devenir l’interlocuteur de 

référence entre ses différents acteurs et de promouvoir la compétitivité et le développement du 

secteur. 

 

• ECCO (European Club of Countertrade and Offsets)
xxi

, (FRANCE) 

L’ECCO est une Association de droit français établie en Juillet 2010 et dont le but est de rassembler 

différents acteurs engagés
xxii

 dans les pratiques d’offsets et de compensations industrielles. Il est 

chargé de créer un forum de discussions autour des principales problématiques du marché, d’établir 

une plateforme collaborative entre ses membres, d’offrir des formations à ses membres afin 

d’améliorer la prise de conscience dans la profession, de partager les informations disponibles autour 

des offsets, compensations et commerce international. 

 

• London Countertrade Roundtable (LCR)xxiii
, (UK) 

La “London Countertrade Roundtable” (LCR) a été mise en place en 1988 afin de devenir l’organe 

référent en matière d’activités de compensation et d’offsets. Son objectif est de rassembler les 
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compagnies et personnes influentes engagées dans la pratique de la compensation et de promouvoir 

la coopération, l’échange d’informations et offrir des opportunités de networking. 

 

• UK Aerospace Defence Securityxxiv
,(UK) 

L’ADS est chargée d’appuyer toutes les opérations destinées à apporter des bénéfices pour 

l’économie du Royaume-Uni dans les secteurs industriels de l’Aéronautique, la Défense, la Sécurité et 

l’Espace. 

Créée en Octobre 2009, l’ADS est considérée comme le groupe de pression national le plus influent 

au monde. Alors qu’elle maintient des liens étroits avec l’Aviation britannique, elle a trois bureaux 

de représentation au Royaume-Uni mais aussi des antennes en France, en Inde et bientôt en Chine et 

au Moyen-Orient. Bénéficiant d’un large réseau de partenaires régionaux, ADS épaule plus de 2.600 

compagnies dans le monde. 

 

• EPICOSxxv
 (UK) 

EPICOS est la plateforme B to B leader sur le marché international de l’industrie high-tech. Ses clients 

britanniques et américains
xxvi

 peuvent accéder à des solutions de management relatives aux 

pratiques d’offsets et aux transactions compensatoires. 

• The Deutsch Kompensations Forum (DFK)xxvii
 (Allemagne) 

Le DFK est l’organe de représentation référent pour les grands groupes de Défense allemands. Il est 

intéressant de noter que les grandes compagnies françaises y sont également très bien 

représentées. 

 

PARTIE 2 : LA POSITION DE LA FRANCE AU SEIN DE L’EUROPE 

 

1. Le fonctionnement structurel des offsets chez les Etats membres 
 

Certains Etats membres ont recours aux offsets et demandent des compensations industrielles à 

leurs partenaires commerciaux. D’un Etat à l’autre, la politique des compensations peut varierxxviii
. 

Royaume-Uni 

• L’objectif de la Defense Industrial Strategy est d’encourager les compagnies étrangères 

prospères à offrir aux compagnies britanniques des opportunités pour des travaux de 

défense. 

• La valeur seuil de principe est fixée à 10 Millions de pounds ; elle est augmentée à 50 Millions 

pour la France et l’Allemagne. 

• En 2003, 300 entreprises britanniques ont obtenu des contrats pour une valeur de 600 

millions de pounds. 
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Grèce  

• L’objectif de la politique des offsets est de soutenir l’industrie locale et le développement des 

activités commerciales en Grèce qui contribuent à l’amélioration de la technologie du pays et 

de l’infrastructure de production dans l’industrie de défense. 

• Le système se base sur deux textes : le Décret présidentiel  284 de 1989 et le Defence 

procurement Law  (7/02/2007) qui imposent une valeur seuil minimale de 10 Millions 

d’Euros. 

• Entre 1993 et 2006, plus de 1000 programmes pour une valeur de plus de 15000 millions 

d’Euros. 

 

Italie  

• L’Italie ne dispose pas de base légale et chaque compensation est gérée au cas par cas par le 

Ministère de la Défense. L’objectif de sa politique est d’assurer des opportunités 

d’exportation pour les firmes italiennes de défense. 

• Il est intéressant de noter que le Ministère de la Défense consulte systématiquement le 

Finmeccanica Working Group lors des procédures d’attribution. 

 
 Pays-Bas  

• Ils disposent d’une série de Directives pour les compensations depuis 2005. Leur objectif est 

de consolider la base industrielle des Pays-Bas grâce à l’avancement technologique 

permettant d’améliorer les capacités technologiques et leur niveau de qualité, d’élargir les 

marchés et d’augmenter le volume de l’emploi. 

• La directive vise : « les produits militaires ainsi que civils et les services (techniques) entrent 

en considération ».  

• En 2007 : 81 accords en cours pour une valeur de 3600 millions d’euro  

 

 Pologne  

Deux principaux textes :  

-Act of 10 september 1999 on certain compensation contracts concluded in connection with 

supply contracts for the need of national defense and security. 

- Regulation of the Council of ministers of July 2002 concerning the detailed principles for 

verifying and approving offset commitments of a foreign supplier of armaments or military 

equipment  toward the value of the offset agreement. (amendé en 2006 et 2007) 

• Les accords de compensation doivent assurer la participation de fournisseurs étrangers à la 

restructuration  et au développement de l’économie polonaise.  

• Les offsets sont gérés par le Committee for Offset Agreement au sein du Ministère de 

l’Economie et ne sont pas réservés qu’au secteur de la Défense. Sont aussi visées : les 

technologies de l’information et télécommunication, le spatial, les biotechnologies et 

nanotechnologies, les énergies renouvelables, la protection de l’environnement.  

• En 2005, 7 accords en cours pour une valeur de 8000 millions de dollars. 
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Espagne  

• L’objectif de la politique espagnole des Offsets est de compenser les faiblesses du secteur de 

la défense et la lacune en technologie en Espagne afin de garantir le plus grand niveau 

d’autosuffisance possible dans les systèmes avancés pour les forces armées. 

• Les procédures sont gérées par le ministère de la défense sous réserve de la rédaction d’un 

Industrial Cooperation Agreement (ICA) Direccion de Armamento y Material. Depuis 1984 : 

302 accords de compensation ont été signés. 

 

2. Le positionnement et alliances entre les Etats membres 
 

Le marché européen de la défense est un marché spécifique influencé par des préférences 

politiques. Les tractations s’effectuent selon les intérêts des Etats membres. Certains, comme les 

Pays-Bas, rédigent des cahiers de charges très précises exposant les modalités à suivre pour les 

opérations d’offsets, le type d’entreprises éligibles, les différents multiplicateurs applicables. Des 

grands pays comme l’Espagne et l’Italie sont des exceptions dans la mesure où ils mènent plutôt une 

politique informelle des compensations. 

D’une manière générale, les pays importateurs d’équipement de guerre exigent des 

compensations industrielles  afin de se procurer dans le même temps des capacités industrielles 

qu'ils n'ont pas et qu'ils recherchent dans des secteurs jugés stratégiques, mais aussi pour soutenir 

les emplois sur leur territoire national. Les objectifs sont en premier lieu de nature économique. 

Dans un deuxième temps, pour les pays de l’Europe orientale par exemple, les compensations sont 

un moyen nécessaire à la restructuration de leur industrie d’armement vieillissante ce qui par la 

suite, leur permettra d’être plus compétitifs et de pouvoir gagner ensuite à leur tour des marchés de 

matériels militaires.  

 

3. Le positionnement de la France vis-à-vis de la politique européenne 
 

Certains pays ont déjà pris l’initiative de ne pas pratiquer d’offsets dans le cadre européen ou de les 

maintenir à des secteurs particuliers. C’est le cas de la France et de l’Allemagne qui sont favorables à 

la suppression des offsets. La France a quat à elle pour principe de ne pas réclamer de 

compensations lorsqu’elle se trouve en situation de pays importateur. En revanche, en situation de 

pays exportateur elle se dit toujours prête à examiner et à accorder des transferts de technologie. 

Toutefois, elle souhaite pour l’Europe un dépassement du système des compensations, qui a pour 

conséquence de complexifier les offres et d’alourdir les budgets nationaux consacrés à la défense. 

La France a lancé, dès 2003, un comité de coordination des contreparties économiques (C3E) qui à 

pour but  d’accroître l’efficacité des acteurs et à améliorer les processus de compensation.  La France 

contribue également de manière active aux travaux de l’Agence européenne de défense (AeD). Les 

travaux de ce comité ont abouti à la mise en place d’un code de conduite européen (CoC) qui permet 

grâce à un système de reporting et d’observation à une plus grande transparence entourant les 

accords d’offset. Il favorise ainsi le développement de la base industrielle technologique et de 
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défense européenne (BITDE). Il oblige également aux pays impliqués dans un processus de 

compensation de ne pas réclamer un montant d’offsets supérieur au contrat d’acquisition (<100%).  

Impulsée par  la France, la directive 2009/81/CE et sa transposition simplifieront considérablement 

son industrie de défense et lui permettra d'exercer par la suite une pression sur ses concurrents afin 

de favoriser une baisse du coût des équipements de défense.  

L’aspect financier de la directive s’inscrit dans le cadre de la crise budgétaire actuelle et de la 

réduction, en cours ou à venir, des sommes allouées à la défense européenne. 

Pour la France, la politique européenne de sécurité et de défense (PESD), rebaptisée par le Traité de 

Lisbonne « Politique de Sécurité et de Défense Commune » (PeSDC), ne peut se passer d'une Base 

Industrielle et Technologique de Défense (BITDE) forte. Cela permettra  à l'Europe de concevoir et de 

fabriquer des équipements de défense de manière autonome et à un coût abordable grâce à une 

économie d’échelle sur les prix unitaires. De plus que les gains financiers, l’innovation sera amélioré, 

non seulement pour le secteur de la défense, mais aussi pour le secteur civil. En effet, beaucoup 

d'innovations viennent de la R & D militaire et profitent à l'ensemble de l'économie. 

 

4. La réaction des Etats membres face à la directive 2009/81/CE  

Royaume-Uni. Le Ministry of Defence (MOD) à lancé, pour la  deuxième fois le 13 décembre 2010, 

l’examen de la  transposition de la directive 2009/81/CE. Même si le MOD souligne qu’il se garde la 

possibilité de recourir toujours à l’article 346TFUE pour certain cas particulier, la transposition se fera 

par une loi spécifique : The Defence and Security Public Contracts Regulations 2011 (DSPCR). 

Aujourd’hui, plus de 55% des marchés sollicité par le ministère de la défense ont bénéficié de l’article 

346TFUE. Le texte DSPCR, devrai à l’avenir, non pas stopper les Offset mais de les limiter. En effet, le 

Royaume Unis, compte bien jouer au maximum la politique de l’Offset qu’il a mené jusqu’à 

maintenant, ce qu’il lui à permit d’être, en partie, le 2
ème

 exportateur d’arme au monde à ce jour. 

Suède. La suède compte bien transposer la directive 2009/81/CE par un texte qui viendra s’ajouter 

au chapitre 15 du code suédois relatif aux achats bénificiant de l’exception du 346 TFUE. Ainsi, nous 

pouvons s’attendre à un rapprochement de la politique Ofsset suédoise à celle de la France. 

Cependant, le Swedish Defence Materiel Administration (FMV) ne se dit toujours pas prêt à faire de 

distinction entre les opérateurs économiques interne et externe à l’Union Européenne. Par 

conséquent, les acteurs tiers pourront toujours soumissionner aux appels d’offres lancés par la 

Suède. 

Allemagne. Tout comme la France, L’Allemagne se dit prête à transposer la directive par des 

amendements à la loi Gesetz gegen Wettbewerbsbeschränkungen (GWB) sur la lutte contre 

restrictions de la concurrence et par une réglementation du gouvernement. Toujours comme la 

France, les modifications au niveau législatif concerneront principalement les recours aux exigences 

de la directive européennes pour les marchés supérieurs aux seuils d’application des règles de mise 

en concurrence définit par article 8 de la directive 2009/81/CE (412 000 € pour les marchés de 

fournitures et de services contre 162.000 € dans la directive 2004/18/CE – art. 7). 

Italie. Le parlement Italien se dit favorable à une transposition par décret gouvernemental de la 

directive 2009/81/CE. C’est dans quelques jours (Juillet 2011) que le texte, après une première 

lecture au conseil des ministres, sera soumis au Parlement et au Conseil d'Etat pour une autorisation 
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définitive. Cependant, tout comme le Royaume-Unis, l’Italie se garde la réserve de l’utilisation de 

l'article 346 TFUE pour assurer l’ouverture de son  marché aux opérateurs externes à l’Europe. 

Espagne. Tout comme les précédents pays, l’Espagne est d’accord pour transposer la directive dans 

une loi, mais à condition de garder ces spécificités, notamment celle de l’article 44 de son code des 

marchés, qui exige une réciprocité de l'accès au marché des deux parties liés par une opérations de 

compensations. 

Nous pouvons donc conclure que malgré la volonté affichée des différents pays à la ratification 

de la directive 2009/81/CE, la plupart, se garde toujours le droit de conserver leurs spécificités. La 

transposition de la nouvelle directive permettra seulement de réduire le nombre d’exceptions de 

l’article 346TFUE, car plus contraignantes. 

 

5. Analyse avec un SWOT des enjeux et des difficultés pour la France dans 

le secteur de la défense 
 

Forces Faiblesses  

- Marché des matériels neufs est stimulé par la rapidité du progrès 

technologique, qui accélère l’obsolescence des équipements. 

- Marché dominé par un petit nombre d’exportateurs, dont la France 

qui est 4
ème

  des fournisseurs mondiaux. 

- 1
er

 contributeur en Europe (en 2009) avec un Investissement record de 

20,9 milliards d’euros dans el secteur de la défense. 

- Large gamme d’équipements et de services de défense de qualité 

reconnue 

- Récession  mondiale : marché de l’armement évolue dans un 

environnement instable. 

- Les contraintes budgétaires pourraient peser sur les budgets de 

défense. 

- Politique de l’Offset agressive, notamment de la part du 

Royaume Uni, Italie et Espagne. 

Opportunités Menaces 
-  Plus grande ouverture des marchés de défense des autres Etats-
membres  

- Réalisation d’économies d’échelle sur les coûts unitaires de 

production : ce qui rendra les produits européens et français plus 
compétitifs sur le marché mondial. 

- Mettre en concurrence complète des fournisseurs européens et ne pas 

se voir fermer des marchés 

- Harmonisation des procédures : réduction de la fragmentation du 
marché européen et introduction de la transparence 

- Ouverture asymétrique des marchés de défense et de sécurité 

 
- Absence de préférence communautaire au niveau européen : 

chercher à l'extérieur pour ses propres besoins 

 

- Ouverture excessive du marché risque de détruire les BITD 
xxix

 
nationales, ou d'empêcher la construction d'une BITDE

xxx
 

 

- Le risque de détournement de la prohibition des 
compensations 
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6. Positionnement des acteurs européens sur la pratique des offsets dans 

le secteur de la Défense 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7. L’offset, une pratique courante en Europe 
 

Les représentations graphiques ont été élaborées à partir des informations de Global 

Innovations Common qui est un site répertoriant plus de 500 offsets dans le monde de 2003 à 

aujourd’hui. C’est un département de l’entreprise américaine C-Cam, spécialisé dans l’innovation et 

l’asset-management. L’entreprise propose entre autre des études financières et commerciales. Son 

président et fondateur est le Dr David Martin. Expert dans le domaine de l’innovation et des 

nouvelles technologies, il est intervenu auprès du gouvernement américain et de différentes 

entreprises sur le sujet des dépôts de brevets. Le but de son site est de rendre plus transparent le 

monde de l’innovation notamment en rendant public l’ensemble des dépôts de brevets et les 

transferts de technologie. 

 

a. Les Etats européens et la pratique des offsets : tendance générale 

 

En Europe, ce sont les Etats de l’Est qui 

sont les plus demandeurs d’offsets car 

ils doivent combler un certain gap 

technologique.  

La chute des offsets en 2008, tant pour 

les contrats conclus entre parties 

européennes, qu’entre Etat de l’UE et 
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Etat hors UE, s’explique par la crise économique. 

 

 

- Intra-Européen : Après 2008, la légère reprise et la stagnation des offsets est expliquée par le 

CoC et la directive européenne
xxxi

 qui sont venus freiner les Etats
xxxii

. 

- Extra-Européen : la tendance est à une progression constante des offsets. Les nouvelles 

puissances comme le Brésil, la Chine et la Russie, tirent vers le haut cette progression, et ce, 

dans tous les secteurs. Leurs besoins en technologie sont importants, à la mesure des 

montants exorbitants des contrats (qui se comptent en milliards, contre des centaines de 

millions, en intra-européen). 

 

b. Part des offsets dans les contrats entre Etats membres de l’UE 
 

En 2010, le secteur dominant dans la pratique des 

offsets reste la défense. Ce type de contrat étant les 

plus importants, ce sont surtout les Etats ayant une 

industrie développée qui tirent la tendance vers le 

haut (France, Royaume-Uni, Allemagne, Suède…). Cela 

s’explique également par la tolérance des autorités 

européennes en la matière. Concernant l’énergie, sa 

part est encore faible car les compensations 

industrielles se font généralement dans le domaine du 

nucléaire. Hors, en Europe, les Etats sont loin d’être 

unanimes. La plupart des pays, Est et Ouest confondus, 

restent tributaire du gaz russe. Le secteur du transport se porte plutôt bien à l’intérieur de l’Europe. 

Preuve en est avec les contrats récurrents dans le transport ferroviaire
xxxiii

 notamment. D’une 

manière générale, l’Est de l’Europe doit développer les modes de transport d’où d’importants 

contrats portés autant sur les avions que les trains. 

Il reste à voir si les effets de la réglementation européenne se feront ressentir à l’avenir, concernant 

les secteurs « civils ». 

 

c. Part des offsets dans les contrats entre Etats membres et Etat tiers : le cas particulier 

de la France 

 

La faible part des offsets à l’intérieur de l’UE s’explique par la 

position de la France vis-à-vis de ces pratiques depuis 2007. 

Instigatrice des mesures visant à l’interdiction des pratiques 

d’offsets quand les parties prenantes sont des Etats membres, 

elle subit les demandes de compensations industrielles que 

des pays de l’UE n’ont pas banni de leurs pratiques. 

Sur les contrats conclus en dehors de l’UE, la France reste 

totalement tributaire du bon vouloir des Etats clients. N’ayant 

aucune réglementation en la matière, les offsets sont plus que 
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déterminants dans l’appel d’offre. La France s’aligne donc sur les concurrents et le cahier des charges 

pour avoir plus de chances d’être retenue dans le carré final. 

 

En dehors des frontières de la zone UE, la pratique des offsets est loin d’être restreinte, et risque 

encore moins de disparaître. Sous l’impulsion des Etat en développement à forte croissance, les deux 

parties y trouvent finalement leur compte : l’un, avide de technologies et l’autre, avide de capitaux et 

de nouveaux marchés. 

 

Répartition des offsets (intra et extra 

européens) pour les 4 grands pays 

européens sur les années 2009 et 2010 

Durant ces deux dernières années, la France a 

été la championne des offsets. La majorité de ces 

contrats sont dus aux contrats dans l’énergie, 

domaine dans lequel elle excelle avec ses 

centrales nucléaires. Evoquée comme énergie 

d’avenir, les centrales, de leur construction à 

leur exploitation, nécessitent des compétences 

précises. Sur cet aspect, et pour la pleine 

satisfaction du pays client, un transfert de 

technologies et des compensations industrielles annexes apparaissent donc nécessaires. La part 

importante du Royaume-Uni est expliquée par des relations privilégiées avec les Etats-Unis dans le 

domaine de la défense. Dans le secteur de la défense s’explique par l’aspect stratégique des 

avancées technologiques. L’armement, l’aéronautique ou encore la fourniture de services sont 

autant de domaines variés qui demandent des savoir-faire extrêmement pointus et spécifiques. La 

pratique des offsets revêt donc tout son intérêt dans ce secteur. L’Allemagne, quant à elle, conclut 

beaucoup de partenariats avec le Canada, surtout dans les domaines de la défense et des transports. 

Ce dernier secteur est moins « stratégique » (ce qui ne veut pas dire qu’il soit secondaire), et les pays 

émergents ne se sont pas encore installés sur ce créneau. Cela s’explique par les normes de sécurité 

et de sûreté que doivent assurer les constructeurs. Développer des modèles fiables et sûrs prend du 

temps, et l’argument du prix n’est pas un déterminant du contrat. Enfin, l’Italie a surtout procédé à 

des offsets dans le domaine de l’énergie et des télécommunications. Il s’avère que la défense n’est 

pas son terrain de prédilection comme pouvaient le laisser présager les grands groupes comme 

Finmeccanica. 

Proportionnellement, ce sont la France et l’Allemagne qui concluent des contrats avec offsets avec 

leurs voisins européens. Ceux qui en profitent le plus sont les pays de l’Est qui doivent rattraper un 

certain retard technologique et moderniser leurs structures. Le Royaume-Uni est davantage tourné 

vers les Etats-Unis surtout dans les domaines de la défense et des transports. L’Italie, au final, n’a pas 

réellement recours à cette pratique : parce qu’elle ne peut pas rivaliser ou parce qu’elle ne le 

souhaite pas ? Ces deux dernières années, seulement cinq contrats ont été répertoriés. 
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« Lorsque la France a vendu ses 

mirages 2000 à la Grèce, la 

compensation portait sur la vente 

des raisins de Corinthe » 

Interview d’un expert 

8. Cartographie des principaux acteurs industriels européens impliqués 

dans la pratique des offsets 

 

 

9. Cas d’offset par secteur 
 

a. Le secteur de la défense 

 

 Les compensations industrielles dans le secteur de la défense sont un élément clé du contrat car il 

ne s’agit pas seulement de fournir des équipements et des biens. L’intérêt  pour le pays acquéreur 

est de bénéficier des savoir-faire des entreprises étrangères afin de pouvoir développer son propre 

secteur de la défense. 

 

- Cas d’offset intracommunautaire : le cas France-Grècexxxiv
 

 

Au cours de l’année 2009, la France et la Grèce ont évoqué deux 

contrats d’armement portant respectivement sur la vente de 15 

hélicoptères Super Puma et 6 frégates multi rôles. L’achat grec était 

conditionné par un transfert de technologie, en contrepartie la France 

pouvait espérer un rapprochement avec la Grèce sur les questions de 

Défense et de sécurité.  



20 

 

- Exportateur : France 

- Importateur : Grèce 

- Montant de l’offset : 400 millions d’euros 

- Date de l’engagement : juillet 2009 

- Type d’offset : transfert de technologie 

- Avantage pour la France: Intégration de la puissante marine marchande  grecque 

(1ère au monde) qui détient une place stratégique, au cœur de la Méditerranée. Vente 

d’armes/chiffres d’affaire 

- Avantage pour le gouvernement grec : acquisition de technologie et développement d’un 

partenariat sur la Défense et les questions de sécurité.  

 

Cas d’offset entre un Etat membre et un Etat tiers : le cas Thalès et la Norvège – 2007 

 

En 2007, après des négociations intenses pour remporter le contrat norvégien, l’entreprise 

française Thalès Underwater Systels (TUS) a été finalement retenue pour la livraison de 6 sonars
xxxv

 

destinés à équiper les chasseurs de mines de type OKSOY et les dragueurs de mines de classe ALTA. 

Sous couvert d’une collaboration franco-norvégienne « de plus 20 ans »
xxxvi

, l’enjeu était donc de 

consolider sa position de fournisseur privilégié de la Marine Norvégienne
xxxvii

. A un niveau supérieur, 

ce contrat contribue à la diminution de l’écart importations/exportations entre les 2 pays
xxxviii

. La 

France importe plus qu’elle n’exporte à cause de la facture énergétique. Conclure un tel contrat 

permettait de profiter un minimum de la locomotive économique norvégiennexxxix
. 

 

- Montant total du contrat : 29 millions  d’euros 

- Transfert de technologie : 

Transfert progressif du plan de maintien en condition opérationnelle à long terme (maintenance 

préventive et corrective) entre les mains des autorités norvégiennes, ce qui permet en outre de 

réduire les périodes d’indisponibilité des bâtiments. 

Accès libre au code source de l’interface homme-machine. 

Sous-traitance du développement logiciel d’un composant du simulateur d’entraînement guerre 

des mines. 

Mise en place d’une hot line pour toute question technique, et ce jusqu’à la fin de la période de 

garantie du dernier sonar livré. 

Formation pendant 15 ans. 

- Avantages pour la Norvège :  

Se doter d’équipements de haute performance ayant déjà fait leur preuve en France, Belgique et 

aux Pays-Bas.  

Profiter des compétences de l’industrie françaises de l’armement en matière de défense. 

Assurer la France de sa bonne volonté car elle est un de ses principaux clients et un de ses 

principaux investisseurs
xl
. 

- Avantages pour la France :  
Consolider la position de Thalès en Norvège qui avait déjà des partenariats avec des 

entreprises norvégiennes, renforcer les relations diplomatiques et économiques. 

Diminuer la facture énergétique et la balance commerciale de manière générale. 
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b. Le secteur des transports 

 

De nombreuses industries ont recourt aux offset dans le cas du transport civil. Quatre grosses 

industries sont à dégager du lot car nécessitant beaucoup d’innovation et d’importants 

investissements en R&D : 

L’industrie ferroviaire 

La construction d’avions civils 

L’automobile 

L’industrie des moteurs d’avions civils 

 

 

• Cas de l’industrie ferroviaire 
 

L’industrie était dominée il y a quelques années par 3 grands constructeurs : Siemens et Alstom (les 

deux européens) et Bombardier (Nord-américain). Aujourd’hui, l’arrivée de 2 très importants 

concurrents avec China CNR Corporation (Chine) et Hyundai Rotem (Corée du Sud), fait de l’Est de 

l’Asie la place centrale de l’industrie ferroviaire. 

 

Le groupe Alstom a annoncé qu’il fournira 9 rames de métro au réseau suburbain de Sao Paulo pour 

un montant de 80 millions d’euros. Alstom est au Brésil depuis plus de 50 ans qui est son cinquième 

marché le plus  important. Pour cela, Alstom utilise la pratique d’offset au Brésil par sa filiale. 

Philippe Delleur, le Président d’Alstom Brésil l’explique : « Ici au Brésil, nous n'avons aucune difficulté 

à transférer notre technologie, en particulier parce que nous avons ici une grande entreprise et une 

société brésilienne, Alstom Brésil, avec 4000 personnes, dont de nombreux ingénieurs. Ensuite, nous 

avons la possibilité de recevoir la technologie. »
xli

 .  

 

Alstom et la Corée du Sud – 1994 
 
En 1994 Alstom avait fait de même en Corée du Sud. Elle avait remporté un contrat de 1,8 milliards 

d’euros. Ce contrat portait sur 46 trains produit dans les 2 pays, plus des transferts de technologie. 

 

- Montant total du contrat : EUR 1,8 milliards  

- Offset :  

Coproduction de 46 trains (12 en France, 34 en Corée du Sud). 

Accord sur un transfert de technologie. 

- Entreprises concernées : Alstom Transport (France) – Hyundai Rotem (Corée du Sud). 

- Avantage pour la Corée du Sud : 

Profiter de la technologie française dans l’industrie du transport ferroviaire. 

Remplace les coûts de R&D pour la production des premiers trains. 

Coproduction donc transmission du savoir-faire pour la fabrication des trains. 

- Avantage pour la France : 

Ouverture du marché Sud-Coréen. 

Contrat assez conséquent : 1,8 milliards.  

  

 J.G. Cumming, le président d’Alstom Transport Korea avait expliqué les détails de cet accord : « Le 

projet du KTX portait sur 46 trains, 12 conçus en France et 34 en Corée par nos partenaires regroupés 

sous Hyundai Rotem. Cela faisait partie du contrat global de transfert de technologie. »
xlii

 Hors 

aujourd’hui, Hyundai Rotem (avec son modèle KTX-2) est un des principaux concurrents d’Alstom, 
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notamment pour l’appel d’offre au Brésil. Même si Alstom a bien pris les précautions de ne pas 

transférer ses dernières technologies à cette époque, la Corée du Sud a profité de ces offsets pour 

développer son propre modèle. 

 

Le contrat Siemens/China CNR 
 
Même constat pour Siemens. En 2006 l’entreprise allemande signait un contrat avec CNR Tangshan 

Locomotive & Rolling Stock Works dont lequel était inclus « le soutien et le transfert de technologie 

dans le cadre de la production de trains. »
xliii

. Cette entreprise chinoise est aujourd’hui rattachée à 

China CNR Corporation qui, en 2008, avec son modèle CRH3, a établi un nouveau record mondial de 

train à grande vitesse.  

 

- Montant total du contrat : EUR 669 millions  

- Offset : Accord sur un transfert de technologie (systèmes et composants pour les trains à grande 

vitesse). 

- Entreprises concernées : Siemens(Allemagne) – China CNR Corporation (Chine). 

- Type d’offset : Coproduction (Conception, Planification et production de trois trains en 

Allemagne- cinquante-sept autres trains fabriqués en Chine. 

 

Les offset des entreprises européennes ont donc permis de remporter d’importants marchés, mais ils 

ont créé de nouveaux concurrents. Dans l’industrie de l’aéronautique civile, le transfert de 

technologies est plus contrôlé et à part l’assemblage de pièces, peu d’activités sont délocalisées. 

 

c. Le secteur de l’énergie 

 

Alors que le couple franco-allemand tente de restreindre les champs d’application de ces offset, la 

France est pourtant à l’origine de nombreux offsets dans le secteur civil de l’énergie. En effet, selon 

le site internet globalinnovationscommons.org
xliv

, la France reste en première position. A titre de 

comparaison, toujours dans le secteur de l’énergie, la France en a pratiqué 17 de 2003 à 2010, tandis 

que l’Allemagne n’en a fait que 2 et l’Italie au même titre que l’Angleterre un seul. 

• Cas d’offset intracommunautaire: le cas France-Espagnexlv
 

L’offset établit entre la société publique espagnole Isabel II et Veolia Eau en 2009 consiste en 

l’exploitation et la maintenance sur 4 ans d’une partie de l’usine d’épuration de Madrid.  

- Exportateur : Veolia Eau (France) inclue dans un groupement d’entreprises 

- Importateur : société publique espagnole Canal Isabel II (Espagne)  

- Montant de l’offset : 16 millions et 400 000 euros 

- Date de l’offset : 21/04/2009  

- Type d’offset : licence de gestion/sous-traitance 

- Avantage pour Veolia : «  Ce nouveau contrat renforce la position de Veolia Eau sur le 

marché espagnol », a déclaré Antoine Frérot, Directeur Général de Veolia Eau. Il s'agit ainsi du 

second contrat d'opération et de maintenance confié à Veolia Eau par la société publique de la 

Communauté de Madrid. 



23 

 

- Avantage pour le gouvernement espagnol : renforcer et développer son plan national 

pour l’environnement (gestion des déchets, dessalement etc). 

- Cas d’offset entre un Etat membre et un Etat tiers: le cas France-Brésilxlvi 

Selon l’analyse du site globalinnovationscommons.org (cf.Tableau en annexe) la France demeure le 

premier Etat de l’UE à pratiquer le plus d’offset vers un pays hors UE, dans le secteur de l’énergie.  

 L’offset établit entre Areva et INB cette année consiste en la fourniture de 

combustible pour la centrale nucléaire d’Angra dans l’Etat de Rio Janeiro
xlvii

. Ce contrat fait suite à un 

autre contrat principal, toujours sur la même usine, dont l’objet portait sur le transfert de 

technologie de la France pour une production sur le site d’Angra (d’un montant d’environ 2milliards 

d’euros). 

- Exportateur : Areva (France) 

- Importateur : INB-Industrie nucléaire du Brésil (Brésil) 

- Montant de l’offset : montant non révélé. C’est pourquoi on peut penser à un cas 

d’offset, qui découlerait du contrat principal portant sur le transfert de la technologie française. 

- Date de l’offset : 02/01/11 

- Type d’offset : fourniture/coproduction. 

- Avantage pour Veolia : selon le communiqué de presse du groupe français ce contrat 

constitue «  une première opportunité de développer leur coopération avec le Brésil ». Il 

constitue ainsi une porte ouverte vers un partenariat plus important. 

- Avantage pour INB : sécurité d’approvisionnement, renforcement des liens 

économiques et stratégiques. 

 

 

PARTIE 3 : CONCLUSION  
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La France, moteur avec les Allemands et les italiens de la politique européenne en matière d’offset, 

souhaite ainsi réglementer leur pratique afin de conserver son avance technologique dans certains 

secteurs (énergie, transports). Certaines entreprises françaises elles au contraire, qu’elles soient 

militaires ou civiles, souhaitent continuer leur même politique d’offset vers l’extérieur. Elles voient 

en l’offset un outil de pénétration de marché. D’autres entreprises souhaitent l’éviter au maximum, 

jusqu’à perdre certains marchés.  

 

PRECONISATIONS  

Comment France peut-elle rester compétitive sur le marché mondial dans la logique des 

offsets ?  

 

a. REPENSER LA STRATEGIE EUROPEENNE EN MATIERE D’OFFSETS 

CLARIFIER LE REGIME JURIDIQUE EUROPEEN ACTUEL 

• Procéder à une harmonisation définitive des règles communautaires 

Les Etats membres de l’UE ne défendent pas les mêmes politiques internes en matière 

d’offsets. L’Europe doit assurer une harmonisation totale des positions nationales avant 

d’être en mesure d’établir les fondements d’une stratégie européenne. 

� L’impact de la Directive 2009 reste aujourd’hui limité : les efforts d’harmonisation 

seront vains tant que l’UE n’aura pas de pouvoir de décision sur le plan politique. 

CREER DES NOUVEAUX MECANISMES DE REGULATION 

• Etablir une liste noire de tous les cas d’offsets ne respectant pas le cadre juridique 

� Ces mesures vont alimenter une machine bureaucratique bruxelloise ne faisant pas 

l’unanimité. 

 

• Instaurer l’Organisation Européen de Règlement des Offsets (OERO) 

� Ce nouvel organisme jouera un rôle d’arbitre entre les différents Etats membres, 

avec un fonctionnement similaire à l’ORD de l’OMC. 

�  L’OERO n’aurait un sens qu’à condition que les pratiques d’offsets subissent 

également une règlementation internationale. 

• Instaurer un niveau optimal du pourcentage lié aux offsets dans les contrats 

Les régulations d’offsets ne devraient pouvoir s’appliquer qu’à partir des contrats 

d’acquisition excédant les 10 millions d’euros afin de protéger les PME et leur permettre 

d’acquérir des nouveaux savoir-faire. 

� L’établissement d’un niveau optimal généralisé pourrait désavantager les pays de 

l’UE face aux autres pays n’ayant pas établi de régulation. 
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INTEGRER LES PRATIQUES D’OFFSETS DANS UNE NOUVELLE STRATEGIE INDUSTRIELLE 

EUROPEENNE 

• Mettre en place une conférence européenne annuelle afin que les Etats puissent interagir 

au sujet des pratiques d’offsets. 

• Lister les secteurs stratégiques (transports, énergie, TIC), et les soumettre à la même 

législation que le secteur de la Défense, dans le cadre européen. 

� Une politique européenne cohérente en matière d’offsets offsets permettrait de 

transposer des bonnes pratiques extra-européennes sur le marché européen. 

� La multiplication des offsets provoquera le développement de nouvelles sources 

d’innovation et le renforcement des capacités industrielles. 

 

IDENTIFIER LES LEVIERS D’UNE SRATEGIE EUROPEENNE COMMUNE 

 

• Accroitre le rôle de l’EDA et de l’EDTIB 

� L’EDA devrait se charger de dessiner les lignes directrices de la politique européenne 

d’offsets. La vision de long terme (et création de centres d’excellence) devrait être 

conçue par l’EDTIB. 

• Encourager les regroupements d’entreprises européennes et les activités de Lobbying 

autour des offsets et des contreparties, en particulier dans le domaine de l’énergie et des 

transports. 

� Le regroupement autour d’un organe institutionnel ou d’associations de lobbying 

permettrait aux champions industriels des Etats membres d’échanger leurs bonnes 

pratiques en matière d’offset. 

 

 

b. LES OFFSETS EUROPEENS COMME UN ATOUT DE LA PUISSANCE FRANÇAISE 

FAIRE AVANCER LA REFLEXION AUTOUR DES OFFSETS CIVILES 

La France présente une position dominante dans certains secteurs de l’énergie (nucléaire, eau) et des 

transports (ferroviaire). La multiplication des alliances intra européennes permettrait à la France de 

renforcer sa position dominante et accroître sa compétitivité internationale tout en évitant 

l’émergence de nouveaux concurrents sur le sol européen. 

• Créer un bureau européen commun des industries de l’énergie et/ou des transports. 

•  Autoriser les offsets intra-européens dans le secteur de l’énergie nucléaire (notamment en 

ce qui concerne la sous-traitance) pour que la France reste compétitive au temps ou d’autres 

Etats membres se désengagent du secteur , comme l’Italie et l’Allemagne. 

� Si France s’interdit d’effectuer des offsets alors que cette pratique est 

généralisée dans des pays émergents,  elle risque la perte de marchés et de son 

niveau de compétitivité. 

� L’autorisation des offsets peut faire baisser les prix à long terme, grâce à 

l’augmentation relative du savoir-faire et la multiplication des économies d’échelle. 



26 

 

ACCROITRE LE ROLE DES PME 

• Intégrer des représentants de PME françaises au sein des groupes européens de lobbying, 

où les grands groupes sont les seuls représentés. 

• Encourager la concurrence entre PME européennes et/ou par rapport aux grands groupes. 

� Alors qu’elles représentent 90% du tissu industriel français, les PME ne peuvent être 

écartées du cercle décisionnel. 

� Accroître les interactions entre PME européennes renforcerait la compétitivité des 

PME françaises.  

IDENTIFIER LES LEVIERS POUVANT DEFENDRE LA POSITION FRANÇAISE 

• Renforcer la présence d’entreprises françaises auprès des organes européens de lobbying, 

qui sont amenés à se multiplier dans les prochaines années. 

 

• Positionner les grands groupes français du secteur de la Défense dans les grands rendez-vous 

de la PESC. 
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ANNEXES 

• Annexe 1 :  

Plan de Recherche 

Thème sous-théme indices/questions Sources éventuelles
Remarques 

éventuelles
Consultant Eventuel

normatif

°° Types de textes : Que dit 

la Commission? Que dit le 

parlement européen?

= position normative de 

l'UE?
sites Parlement Européen, commission, et 

conseil: textes législatifs

ouvrages juridiques

experts

trouver un expert sur 

les transferts de 

techno (Dodo - 

Charles Leben  - et 

Momo - opérationnel )

Doriane

stratégie 

européenne

°° Y a-t-il des positions 

communes / doctrines / 

livres blancs au niveau 

européen?

°° Y a-t-il une dissonance au 

sein des Etats membres?

°° Cette stratégie est-elle 

une réponse / réaction face 

aux autres puissances 

Livres blancs

publications / rapports / actes de colloques

experts

expert opérationnel 

(Momo)

Mohammed

Influence et 

acteurs moteurs 

de la politique de 

l'UE

°° Quels sont les grands 

acteurs qui font la politique 

européenne?

°° Quels sont leurs 

moyens?

°° Y a-t-il des alliances / 

interconnections entre les 

Etats "leaders"?

experts

internet, presse

ouvrages de géoéconomie / ouvrages de 

CH

Charles de Marcilly 

(Dodo)

Demander des 

contacts à Biancchi 

(Solène)

Eloi/Harry

Niveau politique

°° Quelle est la position de 

l'Etat dans la défense des 

intérêts de ses entreprises?

°° Quelles sont les marges 

de manœuvres de la France 

en tant qu'Etat membre?
Internet, presse

communiqués de presse

Legifrance

Thomas Janier / 

Carayon (Momo)

Contact Dodo

Solène

Niveau 

commercial

°° Y a-t-il des accords de 

transferts de technologie 

entre France et un Etat 

membre / Etat tiers?

= traités bilatéraux?

internet, presse

Trouver un 

expert,passer par 

T.Janier.

Jérémie

Secteurs 

industriels 

concernés

 (1er sous-

thème)

°° Où existe-il des 

dérogations?

internet/Liste des secteurs 

stratégiques/Ouvrages

Choix des secteurs 

étudiés

Céline

Comparaison des 

pratiques UE/France.

France vs UE ou 

France avec UE?

°° cas concret de conflit : 

France / entreprises 

françaises vs UE

°° Y a-t-il concordance ou 

dissonance entre les 

visions françaises et 

européennes?

Presse/Internet/Experts/Ouvrages géo-

économiques.

Harry/Solène/Céli

ne

La compensation 

industrielle au niveau 

européen (offset pas 

de buy back).

La compensation 

industrielle au niveau 

Français
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• Annexe 2 :  

ARTICLE : « Des politiques industrielles aux politiques de compétitivité en Europe » 

Élie Cohen 
Directeur de Recherche au CNRS, FNSP 

Jean-Hervé Lorenzi 
Professeur à l’Université Paris-Dauphine 

Aux Etats-Unis, la commercialisation de produits issus de la recherche dans des secteurs stratégiques 

comme les Sciences de la Vie ou les TIC est soutenue massivement par le gouvernement fédéral et 

les Etats. Il s’agit réellement d’un enjeu majeur en terme de développement économique. Suite au 

Bayh Dole Act (1980) et depuis les 15 dernières années, on constate également une politique 

volontariste des universités pour protéger et valoriser les résultats de leurs travaux. 

Cette politique de transfert de technologies permet une diffusion rapide des résultats de la 

recherche dans la société sous la forme de nouveaux produits et services à haute valeur ajoutée. 

Pour la seule année 2006, les 186 institutions ayant répondu à l’enquête de l’Association of 

University Technology Managers (AUTM) ont déclaré 18.874 inventions et déposé 15.908 brevets. 

Grâce à ce portefeuille de brevets, 4.963 accords de licences ont été conclus. Ces transferts de 

technologies ont permis l’introduction sur le marché de plus de 4.350 nouveaux produits (697 en 

2006) depuis 1998 et la création de 5.724 nouvelles entreprises (553 en 2006) depuis 1980. 

En France comme en Europe, ce processus de transfert de technologies est souvent récent et 

insuffisant. Une prise de conscience a permis de mettre en place des dispositifs spécifiques d’appui 

au niveau national et régional. La Mission pour la Science et la Technologie a fait de ce thème un des 

axes stratégiques de son action en direction du gouvernement, des collectivités territoriales et des 

établissements français d’enseignement supérieur et de recherche. Elle apporte son expertise et sa 

connaissance du système américain d’innovation et vise à identifier les bonnes pratiques 

transposables en France. 

Les bénéficiaires de cette action seront principalement les professionnels français de l’innovation 

ainsi que les décideurs politiques 

Les priorités en Innovation et transfert de technologie  

Le service se concentre prioritairement sur des domaines précis et dans des pôles technologiques : 

• axes stratégiques thématiques : les biotechnologies et les technologies de l’information 

• axes stratégiques géographiques : le Nord-est (les régions de Boston, New York, New Jersey 

et Philadelphie), la Californie (Silicon Valley et San Diego), la Caroline du Nord, la région d’Atlanta, 

la région de Chicago. Le travail dans ces régions se fait en collaboration avec l’ensemble des 

réseaux 

http://www.france-science.org/Innovation-et-transfert-de.html , 07/06/2011, 15h53 
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• Annexe 3:  

ARTICLE : « Transferts de technologie, jusqu’où aller ? » 
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• Annexe 4 :  

TABLEAU : « Les contreparties, du contre-achat à la coopération et au BOT » 
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• Annexe 5 :  

ARTICLE: “Offsets in Europe: A matter for debate” 
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• Annexe 6 :  

Politique d’interviews 

Consignes lors de la prise de contact : 

- Se présenter en tant qu’étudiant de l’EGE 

- Présenter notre étude : la pratique des offsets dans l’UE 

- Demander l’autorisation de les citer (noms, prénoms, fonction professionnelle et 

entreprise) 

- En cas de refus de les citer, leur proposer l’anonymat et de stipuler leur statut 

professionnel sans préciser l’entreprise, mais le secteur dans lequel la personne 

travaille. 

 

Eléments souhaités au cours de l’interview : 

• Lobbying 

- Cas précis de lobbying pratiqué par une entreprise dans une commission, institutions 

européennes pour une réglementation sur les offsets au niveau européen. 

- En fonction du secteur et du pays dans lesquels la personne travaille, lui demander si 

ce secteur est touché par la pratique des offsets. 

• Contrats-négociations : 

- Cas précis de contrat obtenu grâce à une clause d’offset. 

- Marché pénétré grâce à un offset. 

- Cas de conflits entre 2 Etats membres sur un marché concernant un offset. 

- Cas français de contrat/marché perdu ou gagné notamment grâce à un offset 

 

Après l’interview, le CR : 

Le CR doit comporter outre le compte-rendu de ce qui a été dit (les questions posées et les 

réponses stricto sensu), les éléments suivants : 

- Les impressions (hésitation de la part de l’interviewé, distance lorsque certains sujets 

sont abordés etc) 

- La date et le type d’interview (téléphonique, physique , par mail) 
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• Annexe 7 :  

Compte rendu d’interview  1 

Charles de Marcilly – Lobbyiste à Bruxelles 

 

• Au niveau européen, Charles de Marcilly identifie trois acteurs principaux de la 

politique des offsets : la France, l’Angleterre et l’Italie. Ce sont ces trois Etats qui 

mènent la politique progressivement adoptée par l’Europe en la matière.  

• Au sein de la Commission européen, Michel Barnier et le commissaire européen à 

l’entreprise ont déclaré vouloir mettre en place des procédures d’infraction 

communautaire afin de sanctionner les Etats qui ne respecteraient pas l’interdiction 

des offsets intracommunautaire et qui les pratiqueraient de manière abusive. Les 

abus existent depuis longtemps au regard des exigences européennes et la 

Commission s’efforce de durcir sa politique. Des enquêtes pourraient être ouvertes 

au niveau communautaire mais ne concerneraient pas le commerce avec les Etats 

tiers.  

• Le débat porte sur un sujet sensible et traite d’un marché oligopolistique. Les critères 

de l’emploi, des PME et de la sécurité sont au centre de ces débats. Certains Etats 

comme la France, la Suède ou l’Italie soulèvent que l’interdiction est malgré tout 

contournable (notamment via des marchés binationaux ou trinationaux). 

L’Allemagne, en la personne d’Andreas SCHWAB, déclare que des règles concrètes 

doivent être adoptées et appliquées. Historiquement, l’armement est un sujet 

sensible en Allemagne et leur industrie de la défense est plus faible que celles de ses 

voisins.  

• Le débat est très politique et doit prendre en considération la sensibilité des 

populations. Dans un contexte budgétaire très serré, les citoyens ont un droit de 

regard sur les dépenses publiques qui doivent être justifiées. Les français, et 

notamment Arnaud DANJEAN de la sous commission défense au Parlement, poussent 

en faveur d’une préférence communautaire face aux industries américaines mais 

aussi indiennes. Les critères principaux de leur politique sont la préférence 

communautaire, le développement des alliances entre Etats et l’instauration de prix 

justes.  

• Si les allemands souhaitent une politique stricte, les italiens se déclarent inquiets du 

fait qu’il n’existe pas de  réciprocité dans les pratiques avec les Etats tiers. Certes, la 

préférence communautaire doit être prônée mais elle doit aussi être 

économiquement intéressante (juste prix).  La mutualisation des armements et des 

équipements est économiquement intéressante mais les Etats membres trouveront-



49 

 

ils  la capacité politique de les mettre en œuvre ? Car, en effet, certains pays sont 

plus interventionnistes que d’autres et disposent d’une puissance extérieure plus ou 

moins forte.  

• Le Royaume-Uni n’est pas particulièrement favorable à la dimension communautaire 

de la défense mais il pousse tout de même aux alliances bilatérales car il comprend 

que les pays ne parviennent plus à rester compétitifs de manière isolée. 

• Les industriels réclament que la Commission agisse rapidement et qu’elle clarifie les 

règles à appliquer. C’est une demande prudentielle illustrant leurs préoccupations de 

ne pas être surpris à mettre en œuvre des pratiques interdites sur un marché 

sensible. En termes d’actions de lobbying, le marché est très spécialisé et chacun 

plaide sa cause. 

• La question ne peut pas être réglée au niveau national et les Etats se servent des 

institutions européennes afin qu’elles résolvent la question à leur place. 
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• Annexe 8 :  

Compte rendu d’interview  2 

Ludovic Parisot – GDF Suez 

Pouvez-vous m’expliquer les risques liés aux pratiques des offsets pour la France ? 

Les pays qui sont sous- développés pour accéder aux technologies ont besoin d’argent. La 

France exporte vers des pays qui bénéficient de l’aide du FMI. Elle s’assure ainsi que le pays 

client soit en capacité de payer. La sécurisation de l’offset est relative toutefois. En revanche 

l’avantage d’un  offset pour le pays exportateur, est qu’en transférant sa technologie ou ses 

connaissances celles-ci deviennent ainsi une norme de référence. L’exportateur conquiert 

par l’offset un marché. 

 Quelles préconisations pourriez-vous me soumettre pour que la France puisse demeurer 

compétitive sur le marché international ? 

Il faut reprendre les schémas classiques : vendeur-acheteur , produit faisant l’objet de 

transaction commerciale et derrière, un transfert de technologie. Il est nécessaire de 

réfléchir sur le produit, c’est-à-dire la technologie. Quelle technologie j’accepte de 

transférer ? Plutôt celle-ci parce que c’est la dernière technologie que j’ai acquis, ou plutôt 

celle que je maitrise déjà  comme ça je garde  de l’avance sur le coup d’après ? 

Puis analyser le client dans sa fiabilité : dépendant du FMI, indépendant dans ses 

ressources ? 

Avez-vous un cas d’offset pratiqué par la France dans le secteur de l’énergie ? 

Au Gabon, à l’époque d’Ali Bongo, Veolia a fait en sorte de créer une joint-venture et de 

racheter la société nationale gabonaise, la SEG. Elle est donc  désormais gérée par la France 

(maintien des installations par la France, et production).Le transfert de  compétences n’a 

donc pas eu lieu. 

Le Gabon fait appel à des sociétés extérieures pour mettre en place des unités de 

production, ex : un groupe anglais veut vendre sa centrale électrique, sauf que s’il veut 

installer un groupe électrogène thermique, le Gabon est alors obligé de vendre le gaz à 

Veolia. 

Tout le circuit est ainsi verrouillé par Veolia. Veolia assure les installations, les 

approvisionnements, les unités de production et même la revente aux particuliers. Veolia a 

réussit à verrouiller les marché de l’électricité du Gabon. 

 C’est le même cas de Bouygues en Afrique. 
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Pensez-vous qu’il y ait un pays en Europe qui est particulièrement performant dans la 

pratique des offsets ? 

 De ce que j’ai vu, c’est l’exemple français auquel je pense. Tout contrat est verrouillé. J’ai vu 

aussi les Américains ,mais aussi les américains avec les français. Par exemple, Total ayant des 

blocs en Algérie, fore mais ne trouve rien.Elle revend  ses blocs à une petite entreprise 

américaine qui fore 200 mètres plus loin et ont aujourd’hui le plus grand champs pétrolier 

en Algérie. Les intérêts sont partagés avec  la France. 

Le problème est toujours la définition de l’offset. 

La colonne vertébrale de l’offset c’est les attitudes des pays acheteurs. Un article qui évoque 

un extrait du Sénat sur les pratiques de compensation. 

Il est possible parfois de transformer la demande des transferts de technologie en transfert 

de service . On peut ainsi proposer de gérer le service public (cas de Veolia dans les pays 

d’Amérique latine sur la gestion de l’eau) au lieu de transférer la technologie. 

Il faut dire aussi que l’on arrive à se sécuriser pour l’exportateur, et conquérir un marché si  

on a une présence diplomatique, si on a la compréhension du droit du pays d’accueil, et 

s’assurer de la sécurisation financière du pays acheteur ( dépendance FMI, faible ou forte 

corruption). 
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• Annexe 9 :  

Compte rendu d’interview  3 

E. Rémy accompagné d’un collègue - Expert dans le secteur de la défense. 

 

Connaissez-vous un cas d’offset entre deux pays européens hors du secteur de la Défense ? 

Non mais en revanche, je ne sais pas si c’est un cas d’offset, mais la vente des 2000 aux 

Emirats pourrait peut-être en être un. 

Explications sur le fait que l’UE interdit les offset entre pays membres mais pas vers 

l’extérieur. La France a déclaré ne plus proposer d’offset mais de les accepter si le client le 

propose. 

Savez-vous si c’est une pratique généralisée en Europe ? 

[Aparté avec son collègue] 

Je n’avais jamais entendu parlé d’offset auparavant. Toutefois, si cela peux t’inspirer tu peux 

regarder  l’histoire de la vente des F.16 des USA vers la Pologne. Par contre, ça ne m’étonne 

pas que depuis 2 ans la France connait une chute des exportations dans le secteur de la 

Défense. 

Vous pouvez également regarder du côté de la vente des Rafales aux Brésil. C’est possible 

que les petites boites locales ont bénéficié du transfert de techno accordé dans le contrat 

principal. 

[Aparté avec son collègue] 

Enfin, pour le cas de la Grèce, la France a vendu des Mirage 2000 à la Grèce et la 

compensation était la vente des raisins de Corinthe. 

 

[Suite interview  du 08/09 par mail réamorcée par E. Remy] 

« Bon suis pas satisfait de ce que j'ai pu vous dire... 

essayez de contacter sophie didier 

sophie.didier@hotmail.com 

c'est une ancienne collègue de la CEIS qui bosse maintenant à l'union européenne... 

présentez lui votre requête de ma part et tenez moi au courant de sa réponse… 

bonne chance  
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Voir le deal d'Eurofighter des allemands vers l'Autriche et les offsets demandés par 

l'Autriche..ça frole les 200% du prix des avions. Mais c'est à priori sans transferts de technos 

suite et fin.. 

un exemple de deal fait par raytheon... » 

http://www.the-atc.org/events/c10/presentations/D1-Robert-Mike-Boots.pdf 

 

 Sites : 

 http://www.eda.europa.eu/offsets/ 

 http://www.ecco-offset.eu/references.html 

 http://www.adsgroup.org.uk/community/sitesearch.asp 

 Conférence : 

 http://www.armedforces-int.com/article/offsets-conference.html 

 Informations générales : 

 http://www.cesm.marine.defense.gouv.fr/IMG/pdf/01_article_allain.pdf 

 http://www.offsets2000.com/downloads/janesdefence_article_nov07.pdf 

 http://www.eda.europa.eu/Libraries/Documents/EDA_06-DIM-

022_Study_on_the_effects_of_offsets_on_the_Development_of_a_European_Defence_Ind

ustry_and_Market.sflb.ashx 
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• Annexe 10 :  

Compte rendu d’interview  4 

Expert DGA 

 

L’expert que nous avons rencontré à la DGA ne souhaite pas être nommé. 

 

Les offsets sont principalement utilisés afin d’améliorer la balance commerciale d’un pays et de 

favoriser le développement de son industrie. L’OMC les considère comme une distorsion de 

concurrence ce qui explique qu’ils ne sont tolérés quand dans le domaine de la défense qui justifie 

une entorse à la règle. Ils peuvent, dans certains cas, être tolérés lorsque le but est de développer un 

secteur stratégique. Les offsets financières sont très marginales, la plupart sont industriels. 

 

En France, la dernière demande d’Offset remonte au début des années 2000 dans le cadre d’un 

contrat portant sur les avions E2C Hawkeye
1
 et était gérée par la DGA et la Société d’Echanges 

Industriels Internationaux (SEII) mandatée par l’Etat. La France importe peu (1 milliard d’euro par an 

contre plus de 5 milliard d’exportations), et elle ne demande pas d’offsets. 

 

L’AED a été saisie sur ces points et s’est prononcée, à travers son code de conduite, pour plus de 

transparence dans les compensations et pour une limitation de l’offset à 100% de la valeur du 

contrat. La Commission européenne affirme quant à elle qu’elle sera stricte sur cette question dans 

l’optique d’un renforcement du marché européen. La CJUE sera elle aussi amenée à apprécier la 

notion « d’intérêt essentiel de sécurité » contenue dans la directive en phase de transposition et 

permettant d’avoir recours aux offsets dans le secteur de la défense. 

 

Au niveau extracommunautaire les entreprises françaises se voient régulièrement imposer une 

compensation par le pays importateur. On peut notamment citer l’exemple de Dassault en Grèce 

(l’affaire des raisins de Corinthe) mais aussi aux Emirats Arabes Unis où une roseraie et une usine de 

pisciculture avaient été construites. DCNS a aussi pratiqué les Offsets en Malaisie. 

Il est indispensable que l’Etat exportateur garde toujours une longueur d’avance sur l’importateur 

afin de ne pas en faire un concurrent direct et de garder une longueur d’avance et une technologie 

n+1.   

 

La nouvelle directive impactera les industriels dans leurs contrats d’export. Les PME seront les 

principales impactées car les besoins en sous-traitance seront réduits. Ces dernières souffrent d’un 

manque d’assistance de l’Etat et d’aides financières dans ce domaine. L’Etat doit désormais donner 

une priorité aux investissements en matière de R&D et au soutien à l’exportation (comme par 

exemple lors du financement du projet de Demonstrator de Dassault pour un drone armé). 

 

La DGA organise des rencontres au niveau des régions avec les CCI. Elle recourt à la procédure dite de 

l’article 90 (instituée par la loi de finances de 1968) visant à aider les entreprises et à favoriser 

l’exportation de certains matériels d’armement. Concrètement il s’agit d’un fonds auprès duquel les 

entreprises concernées peuvent emprunter. 

                                                           
1
 https://www.gifas.asso.fr/reaxia/files/ifekvh/Dec-2003-1_1018.pdf    (20 juin 2011, 18h05) 
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Au niveau français, la CIACI (commission interministérielle d’appui aux contrats internationaux) est 

très politisée et n’empiète donc pas sur le travail des administrations. Il n’y a pas de structure 

proprement dite pour la gestion administrative des offsets. On retrouve cependant une quinzaine 

d’intervenants répartis entre la DGA et Bercy. La DGA (DI) a mis en place des systèmes de soutien aux 

industries pour leurs exportations ; des officiers spéciaux suivent la situation des pays et des 

prospects. 

 

Le problème de la coordination des acteurs du secteur est ancien et les tentatives sont multipliées 

par la DGA, la DG Trésor et l’Elysée. En 2003 est créé à cet effet le Comité C3E (Comité de 

coordination et des contreparties économiques). 

 

La stratégie française pour l’exportation doit être basée sur une R&D forte. L’Europe est complexe et 

il est difficile de fédérer les 27 Membres. La France et l’Allemagne sont fortes par rapport aux petits 

pays qui devront faire des compromis et accepter que le sort de leurs entreprises soit incertain face 

aux objectifs de la BITDE. En tout état de cause, la transposition de la nouvelle directive en août 2011 

apportera des réponses et tout se jouera à l’automne.  
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